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La commune de LA COUCOURDE est affectée des servitudes d’utilité publique suivantes : 

 

CODE Intitulé de la servitude Acte de la servitude Caractéristique Nom du gestionnaire 

A 4 

Servitude de passage des engins 
mécaniques d’entretien le long des cours 
d’eau non domaniaux. 

AP n° 5121 du 2 décembre 
1968 

Passage des engins d’entretien le 
long des cours d’eau : 
- Ruisseau des Innocents 
- Ruisseau des Combes 

Direction Départementale de 
l’Agriculture et de la Forêt 

AC 1 
Servitudes de protection des monuments 
historiques inscrits ou classés. 

Arrêté du 4 octobre 1956 Chapelle St Didier (MH) sur la 
commune des Tourrettes 

Direction Régionale de 
l’Environnement 
DIREN 

EL 11 

Servitudes relatives aux interdictions 
d’accès grevant les propriétés limitrophes 
des routes express et des déviations 
d’agglomérations 

Décret du 3 juin 1952 Interdictions d’accès sur les 
déviations de la RN 7 

Direction Départementale de 
l’Equipement de la Drôme 

EL 3 Servitudes de halage et de marchepied. Non renseigné Halage et marchepied le long du 
Rhône 

Service de la Navigation Rhône-
Saône 

I 1 

Servitudes relatives à la construction et à 
l’exploitation de pipelines d’intérêt général 
destinés au transport d’hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés sous pression. 

Décret du 8 mai 1967 Pipe-Line Méditerranée-Rhône Société du pipeline 
Méditerranée-Rhône 

I 4 
Servitudes relatives à l’établissement des 
lignes électriques 

Non renseigné Ligne 225 kv 2 circuits Cruas – Logis 
Neuf 1 et 2 

R.T.E. 
Réseau de Transport d’Electricité 
TESE GIMR CCE 

I 4 
Servitudes relatives à l’établissement des 
lignes électriques 

Non renseigné Ligne 63 kv Champ de l’Aygues – 
Logis Neuf 

R.T.E. 
Réseau de Transport d’Electricité 
TESE GIMR CCE 

I 4 
Servitudes relatives à l’établissement des 
lignes électriques 

Non renseigné Ligne 63 kv Champ de l’Augues - 
Montélimar 

R.T.E. 
Réseau de Transport d’Electricité 
TESE GIMR CCE 
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CODE Intitulé de la servitude Acte de la servitude Caractéristique Nom du gestionnaire 

PM 1 

Servitudes résultant des plans 
d’exposition aux risques naturels 
prévisibles 

Décret Ministériel 8 janvier 
1979 

Plan des surfaces submersibles du 
Rhône valant PPRN 

Monsieur le Préfet de la Drôme 
 
 
 

PT 1 
Servitudes de protection des centres de 
réception contre les perturbations 
électromagnétiques. 

Décret PTTS9100421D du 25 
février 1992 

Zone de garde et de protection – 
Station hertzienne de La Coucourde 

Direction Télécommunications du 
réseau national 

PT 1 
Servitudes de protection des centres de 
réception contre les perturbations 
électromagnétiques. 

Décret PTTS9100421D du 25 
février 1992 

Zone de garde et de protection – 
Station hertzienne de Cruas 

Direction Télécommunications du 
réseau national 

PT 1 
Servitudes de protection des centres de 
réception contre les perturbations 
électromagnétiques. 

Décret PTTS9100421D du 25 
février 1992 

Zone de garde et de protection – 
Station hertzienne de Cruas centrale 
atomique 

Direction Télécommunications du 
réseau national 

PT 2 
Servitudes de protection contre les 
obstacles des centres d’émission et de 
réception exploités par l’Etat. 

Décret PTTS9100401D du 14 
janvier 1992 

Zone de protection FH Cruas centrale 
– La Coucourde 

France Télécom 

PT 2 
Servitudes de protection contre les 
obstacles des centres d’émission et de 
réception exploités par l’Etat. 

Décret PTTS9100401D du 14 
janvier 1992 

Zone secondaire de protection FH 
Cruas – La Coucourde 

France Télécom 

PT 3 
Servitudes relatives aux câbles PTT. Arrêté du 29 mai 1991 Câble F004 – Tronçon 1 et 2 Valence 

– Montélimar – Pierrelatte – Le Pontet 
France Télécom 
Unité Régionale de Réseau 
Drôme Ardèche 

T 1 Servitudes relatives aux chemins de fer. Non renseigné Ligne SNCF Paris – Lyon – Marseille. Direction de la SNCF 
Région de Lyon 

 


